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1. Le dispositif de concertation 
 

1.1. MODALITÉS 
 
Les modalités de la concertation sont conformes aux délibérations des 18 juillet 
et 24 octobre 2011 de l’EPA de la Plaine du Var et du 7 octobre de la Ville de Nice. 
 
Les deux projets concernés par la concertation 
Grand Arénas se structure autour de la réalisation d’un pôle d’échanges multimodal de 
transport, premier maillon d’un grand quartier de ville, édifié dans le cadre d’une Zone 
d’Aménagement Concerté. Ces deux opérations situées dans des territoires emboités sont 
totalement complémentaires et donnent lieu à concertation. 
 

• Les voiries et les espaces publics du pôle d’échanges multimodal Nice Saint-
Augustin / Aéroport structurent un projet de création de gares et 
d’infrastructures liées : gare TGV, gare routière, station de tramway, voiries de 
desserte, parkings, places publiques, rues… Chaque grande infrastructure fera 
l’objet d’une concertation spécifique organisée par son maître d’ouvrage. 

 
• La Zone d’Aménagement Concerté - ZAC du Grand Arénas : bureaux, logements, 

hôtels, commerces et services, parc des expositions, espaces publics... 
 
Initiée par l’EPA plaine du Var, la concertation est régie par les articles L300-2 et R300-1 du 
code de l’urbanisme. La concertation unique a été organisée en deux phases, en partie 
concomitantes : du 15/03 au 15/04/2012 pour le projet du pôle d’échanges multimodal Nice 
Saint-Augustin / Aéroport et du 15/03 au 30/04/2012 pour le projet de Zone 
d’Aménagement Concerté du Grand Arénas. 
 

1.2. MOYENS DE CONCERTATION ET D’INFORMATION 
 
Le public a disposé de plusieurs moyens pour prendre connaissance des projets, 
pour interroger les options présentées, les attendus de leur réalisation et pour 
énoncer des propositions. 
 

• Une exposition a présenté les deux projets en deux lieux : 
- La Maison des projets du Forum de l’urbanisme et de l’architecture de 

Nice, place Pierre-Gautier, du lundi au jeudi, de 8h30 à 17h et le vendredi, 
de 8h30 à 15h45 

- Salle d’exposition, immeuble Le Phare, Nice-Arénas, du lundi au vendredi 
de 9h30 à 18h30 

 
• Deux réunions publiques se sont tenues les 15 mars et 12 avril 2012 à la faculté 

des Sciences du sport située 261 route de Grenoble à Nice. 
 

• Des registres distincts pour chacun des deux projets ont été ouverts aux fins de 
recueillir les observations du public. Ils ont été consultables aux heures 
normales d’ouverture, en mairie de Nice, au siège de la métropole Nice Côte 
d’Azur, au siège de l’EPA Plaine du Var et sur les deux lieux d’exposition. 

 
• Une plaquette d’information a été diffusée lors des réunions publiques, sur les 

sites d’exposition et les lieux de dépôt des registres. 
 

• Une adresse mail à été ouverte durant la concertation 
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L’annonce des réunions a été faite : 

• par voie de presse ; 
• sur les sites internet de la ville de Nice et de la Métropole Nice Côte d’Azur sous 

forme d’un bandeau d’invitation ; 
• par affiches sur le site de l’Arénas, notamment. 

 
1.3. LES ECHANGES AVEC LE PUBLIC 

 
Les deux réunions publiques ont rassemblé environ 200 personnes : 130 personnes le 15 
mars, entre 70 et 80 le 12 avril. 
Les observations, réactions et questions des participants sont consignées dans deux 
comptes-rendus distincts. 
 
Les personnes qui se sont manifestées par écrit ou par téléphone en laissant leurs 
coordonnées ont été recontactées par un membre de l’équipe projet.  
 
Dans les registres de la concertation sur le pôle multimodal, 41 remarques ont été 
consignées. 
 
Les deux lieux d’exposition ont reçu, entre le 15 mars et le 15 avril 2012, 649 visiteurs. 
 
Deux articles de presse et un reportage sur France 3 ont relayé les débats de la concertation. 
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2. Les apports de la concertation-comptes 
rendus 

 

2.1. Première réunion publique, le 15 mars 2012 
 
 

 
Intervenants :  

• Christian Tordo, Président de l’EPA de la Plaine du Var, Adjoint au maire de Nice 
• Thierry Martin, Directeur Général par intérim de l’EPA 
• Olivier Sassi, Directeur du développement et des projets de l’EPA 
• Josep Lluis Mateo, Architecte - Urbaniste en charge de la maîtrise d’œuvre urbaine du 

projet Grand Arénas 
• Christian Estrosi, Député - Maire de Nice, Président de la métropole Nice Côte d’Azur 

 
 

 
I - Intervention de Christian Tordo, Président de l’EPA de la Plaine du 
Var, Adjoint au maire de Nice 
 
C’est avec grand plaisir que j’ouvre cette phase de concertation sur le Grand Arénas. Cette 
réunion publique sur le Grand Arénas et sur le pôle d’échanges multimodal témoigne du 
travail accompli par l’Établissement Public d’Aménagement (EPA) qui a été créé à l’initiative 
de Christian Estrosi. 
L’EPA est désormais en phase opérationnelle. Ce projet en est l’illustration. 
Il fait partie des quatre opérations prioritaires qui se dérouleront sur la période 2011/2026. 
Je vous rappelle les trois autres : 

• Le projet de technopole urbaine à Nice Méridia ayant pour objectif de favoriser le 
développement économique de la métropole Nice Côte d’Azur, en développant 
l’emploi par la formation, la recherche, les technologies, notamment dans le domaine 
du développement durable et dans celui de la santé. 

• Le projet de plateforme agro-alimentaire et horticole de la Baronne à La Gaude ayant 
pour objectif d’impulser un nouveau modèle agricole pour ce secteur d’importance 
pour la Plaine du Var. 

• L’extension du centre ville de Saint Martin-du-Var, au Nord de la Plaine, grâce à la 
réalisation d’un éco quartier exemplaire. 

 
D’autres grands projets, à commencer par celui de Nice Stadium, sont engagés ou seront 
engagés par les collectivités territoriales. L’EPA n’est pas le seul acteur à agir dans la Plaine 
du Var. 
 
Ces quatre opérations représenteront 1,3 millions de m2 dans les quinze prochaines années. 
Elles concerneront le logement, les activités économiques, les équipements publics et les 
activités de formation et de recherche. 
Elles obéissent à des principes écologiques, des principes d’aménagement et des principes de 
développement définis dans le cadre du projet de territoire, publiquement débattu à 
l’automne 2011. 
La stratégie est désormais fixée et le projet de territoire a été adopté par le conseil 
d’administration de l’EPA en décembre 2011. 
 
Ces quatre opérations sont soutenues financièrement par un protocole de partenariat qui a 
été signé le 12 mars 2012 par les partenaires de l’Éco-Vallée : l’État, la métropole Nice Côte 
d’Azur, le Conseil général des Alpes Maritimes et la Région. Deux autres communautés de 
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communes composent notre conseil d’administration, la communauté de communes des 
Coteaux d’Azur et la communauté de communes des Vallées de l’Estéron qui ne sont pas 
parties prenantes au protocole financier. 
 
Au titre de ce protocole, ce sont près de 380 millions d’euros qui seront consacrés dans les 15 
prochaines années à l’aménagement et au développement économique de ce territoire 
stratégique, créant plus de 25 000 emplois et entraînant un investissement privé estimé à 2 
milliards d’euros. 
Cette extraordinaire mutation, nous la devons à l’initiative de Christian Estrosi lorsqu’il était 
ministre de l’aménagement du territoire. Il a su convaincre l’État de créer ici une Opération 
d’Intérêt National (OIN), statut rare en France qui souligne l’intérêt que porte l’État pour le 
développement d’un territoire. 
 
Comme annoncé lors des ateliers d’acteurs, la concertation est un processus continu au sein 
de l’Éco-Vallée. 
Après cette rencontre, une autre suivra le 12 avril 2012. Dans quelques mois, débutera une 
autre concertation publique, celle sur Nice Méridia. D’autres suivront, autour de chaque 
grand équipement ou projet majeur de l’Éco-Vallée. 
 
Je suis heureux de vous présenter, Josep Lluis Mateo, un des grands architectes-urbanistes 
européens. Monsieur Matéo, catalan, a gagné le concours lancé par l’EPA pour la maîtrise 
d’œuvre urbaine du Grand Arénas, lequel inclut dans son périmètre le projet du pôle 
d’échanges multimodal dont nous allons parler ce soir. 
 
C’est donc lui, avec toute une équipe pluridisciplinaire, qui a été chargé par l’EPA et ses 
partenaires de la composition urbaine de ce site exceptionnel et plus généralement de sa mise 
en œuvre opérationnelle. 
 
Avant de lui laisser la parole, je demanderai à Thierry Martin, directeur de l’EPA et à Olivier 
Sassi, directeur du développement de vous présenter quelques plans qui recadrent les enjeux 
géographiques et le programme du Grand Arénas et du pôle d’échanges multimodal au sein 
de l’Éco-Vallée. 
 
Puis nous vous écouterons, vous. Vos avis, vos idées nous intéressent car c’est tous ensemble 
que nous devons forger ce nouveau visage de notre territoire métropolitain. 
A 18h30, Mr Christian Estrosi vous donnera son propre éclairage sur ces projets majeurs 
pour notre avenir. 
 
Avant de passer la parole à Monsieur Martin, je souhaite souligner que la création de la 
métropole nous oblige à penser trois types de solidarités : 

• Une solidarité pour notre pays : recréer les conditions de la croissance pour notre 
pays, pour offrir les emplois nécessaires, la création de richesse dont nous avons 
besoin pour financer nos acquis sociaux. Notre territoire a stagné en termes de 
croissance et de création d’emplois. L’Opération d’Intérêt National doit servir à 
recréer une nouvelle dynamique.  

• Une solidarité pour notre territoire : l’EPA a vocation à irriguer par la création de 
richesse, un territoire plus large que son territoire d’intervention, le haut et le 
moyen pays. 

• Une solidarité inter générationnelle : il faut créer des emplois pour que les 
générations à venir puissent travailler sur place.  
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II – Intervention de Thierry Martin, directeur par intérim de l’EPA 
 
L’OIN couvre une surface de 10 000 hectares. Ce territoire accueille 116 000 habitants, 
60 000 emplois, 15 communes, 3 intercommunalités : la métropole Nice Côte d’Azur, la 
communauté de communes des Coteaux d’Azur et la communauté de communes des Vallées 
de l’Estéron. 
 
 

 
Ce périmètre présente quatre 
zones de cohérence, 
traduites sur ce dessin sous 
formes de cercles. Du Nord 
au Sud : 
• la Confluence, la 

rencontre entre le Var et 
l’Estéron qui joue un rôle 
d’intermédiaire entre le 
littoral et l’intérieur des 
terres ; 

• le secteur du Méandre, 
notamment irrigué par la 
puissante zone 
industrielle de Carros ; 

• le secteur de Var Central 
irrigué par la commune 
de La Gaude et par 
l’important quartier de 
Lingostière, en rive 
gauche du Var, à Nice ; 

• le secteur de l’Estuaire 
avec notamment les 
projets du Grand Arénas 
et de Nice Méridia. 
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La concertation qui s’ouvre ce soir porte sur le projet de la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) du Grand Arénas sur un périmètre de 43 hectares, en lien avec le pôle d’échanges 
multimodal de 8 hectares. 
 

 
 
III – Intervention de Olivier Sassi, Directeur du développement de l’EPA 
 
Le périmètre de la ZAC est délimité par la route de Grenoble au Nord, le quartier de l’Arénas 
à l’Est, la promenade des Anglais et l’aéroport au Sud et les rives du Var à l’Ouest. Le 
territoire du Grand Arénas est traversé par d’Est en Ouest par le boulevard René Cassin et la 
voie ferrée. Le pôle d’échanges multimodal, 1er maillon du projet global d’aménagement est 
au cœur du Grand Arénas mais ne fait pas partie du périmètre opérationnel de la ZAC, en 
revanche il est conçu en cohérence avec celui-ci. 
La concertation de ce soir porte sur la ZAC Grand Arénas, réalisée sous la maîtrise d’ouvrage 
de l’EPA et sur les voiries et espaces publics du pôle d’échanges multimodal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Concertation préalable à la création du pôle multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport 
 

 Groupement DAC / L’agence Mars – Mai 2012 10 

Programme prévisionnel du pôle d’échanges multimodal (schéma de principe 
de localisation des équipements) 

 

 
 

 
Le programme du pôle multimodal se développe sur 110 000 m2 (surface de construction). Il 
mêle des équipements de transports (15000 m2) et des activités tertiaires (bureaux, 
commerces, services, hôtellerie) (95000 m2). 
 
Programme prévisionnel de construction : ZAC Grand Arénas (hors pôle 
d’échanges multimodal) 

 
La ZAC du Grand Arénas 
constituera une partie 
essentielle  du 
développement du 
quartier, avec celle du 
pôle d’échanges 
multimodal. Le 
programme définit traduit 
les objectifs de mixité. 
Seront construits des 
logements (100000 m2), 
soit environ 1350 
logements, des bureaux 
(320 000 m2), des 

commerces, de l’hôtellerie et des services (75 000 m2) et des équipements avec notamment le 
parc des expositions (85 000 m2). 
 
 
Monsieur Matéo et son équipe ont été sélectionnés au terme d’un processus très exigeant, en 
compétition avec de nombreuses équipes internationales.  
Il a aujourd’hui pour mission : 

• de concevoir le projet urbain,  
• d’assurer la maîtrise d’œuvre des travaux d’espaces publics,  
• d’accompagner les projets de construction,  
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• d’assister l’EPA dans la réalisation des dossiers réglementaires. 
C’est une coopération de long terme qui s’installe entre l’EPA et Monsieur Matéo, prévue sur 
9 ans. Il est à la tête d’une équipe pluridisciplinaire regroupant des compétences en 
urbanisme, en architecture, en paysage, en environnement/développement durable, en 
matière de voiries et réseaux, en matière hydraulique. La pluridisciplinarité est un élément 
essentiel pour le projet du Grand Arénas, dans un site complexe, soumis au risque 
inondation. Les urbanistes travaillent ainsi avec des spécialistes du risque inondation pour la 
réalisation d’un Schéma de Cohérence Hydraulique et d’Aménagement d’Ensemble, prévu 
dans le Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI). 
 
IV – Intervention de Josep Lluis Mateo 
 

 
Trois principes, trois enjeux sont à la base du projet, et prennent en considération l’essence 
du site, son histoire et le territoire : 

• La nature : la montagne, le fleuve avec les contraintes et les opportunités qu’il 
engendre, la mer. Ces éléments géographiques impactent la culture et les modes 
de vie des habitants ; 

• La durabilité du projet : élément technique mais déterminant pour l’avenir de 
l’Éco-Vallée ; 

• La ville : le projet doit créer un nouveau morceau de ville qu’il faut imaginer 
autour des enjeux de convivialité, d’urbanité, la maîtrise de la construction et des 
volumes. Le site est au cœur d’une nouvelle métropole, qui concentre un ensemble 
important de transports en commun. 
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Une double logique de mouvement : les 
axes Est/Ouest et Nord/Sud 
 
Les infrastructures de la ville de Nice se 
structurent autour d’un tracé Est/Ouest (la voie 
ferrée, la promenade des Anglais) et divisent la 
ville en deux parties. 
Le périmètre du site est également structuré par 
la vallée le fleuve, le tracé nord/sud autour de 
l’autoroute, la route de Grenoble et le tramway. 
Ces tracés constituent autant de barrières 
physiques. 
 
Le site du Grand Arénas a vocation à devenir un 
véritable quartier de Nice, « un morceau de ville 
dans la ville ». 
 
Le Var constitue autant un atout qu’une 
contrainte pour le site, avec les risques 
inondations qu’il induit. 
Dans le cadre du projet, notre premier souci 
était de relier le sud et le nord en franchissant la 
voie ferrée et la promenade des anglais. Ce 
franchissement ne pouvait se faire qu’en passant 
en dessous de ces axes. 

 
Les espaces naturels 
Nous avons cherché à construire une ville durable et verte, en articulant le quartier avec la 
coulée verte qui court le long de la Vallée du Var, pour faire le lien avec le reste de la 
métropole. 
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Une nouvelle conception de la circulation 
 
Le schéma de circulation constitue un des grands enjeux du projet. Le site sera un des mieux 
desservi d’Europe. Avec le schéma de déplacement, l’objectif est d’apaiser la circulation 
automobile, de privilégier les transports en commun et d’encourager les modes de transport 
doux (piétons et vélos). 
 
Il faudra construire des percées pour structurer la traversée dans le quartier et améliorer la 
connexion d’ensemble du site. 
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Le programme du Grand Arénas 
 
Nous avons réfléchi à la connexion du nouveau quartier avec les quartiers voisins, pour 
favoriser la cohérence d’ensemble du territoire. La disposition des infrastructures (le pôle 
d’échanges multimodal et le parc des expositions) favorisera le développement dynamique du 
site et contribuera à créer un cadre de vie fonctionnel et agréable pour les habitants, pour les 
salariés et pour les visiteurs. 
 
Sur le long terme, la route de Grenoble deviendra un boulevard, une voie plus apaisée avec 
une circulation de centre ville. 
 
Un des axes de déplacement du pôle reliera de façon piétonne la gare et l’aéroport. Le 
programme mixte prévu favorisera l’animation quotidienne le jour et le soir (logements, 
activités tertiaires,…) entre la route de Grenoble et le parvis de la gare. 
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Les espaces naturels forment des liens naturels entre les différents quartiers et participent 
d’une démarche de développement durable. 

 
 
Le pôle d’échanges multimodal 
 
La proximité du terminal de l’aéroport et l’objectif d’intermodalité justifient le 
positionnement du pôle d’échanges. 

 
Le pôle d’échanges 
multimodal comprend 
notamment les 
équipements de la gare 
routière et de la gare 
ferroviaire.  
 
Il accueillera les bus 
métropolitains et 
internationaux. 
Le parvis relie les deux 
côtés de la gare et facilite 
le cheminement vers le 
palais des expositions. 

 
La ligne du tramway, la voie de bus et les pistes cyclables permettront de faciliter les liaisons 
entre l’aéroport et le pôle multimodal. 
 
La topographie 
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Pour prendre en considération le risque d’inondation, il s’agira de créer une nouvelle 
topographie du site permettant un ajustement précis. Le projet d’aménagement a joué sur les 
différentes hauteurs : 

• La cote d’inondabilité est à 6,5m au dessus du sol, 
• La promenade des Anglais se trouve à 8m au dessus du sol, 
• Le chemin de fer à environ 10m. 

 
 
Perspectives du projet d’aménagement du pôle d’échanges multimodal 

L’Axe du pôle et le carrefour du tramway 
 
Sur le passage du tramway, des espaces publics confortables et agréables seront créés. 
La gare ferroviaire se situera au-dessus des voies du tramway et à proximité de la gare 
routière, limitant ainsi les déplacements et facilitant les changements de mode de transport. 
 
Pour avoir la sensation d’un espace public élargi, le parvis de la gare se déploie de part et 
d’autre des quais. Il est virtuellement continu. 
 
Le stationnement des véhicules s’organisera notamment par la construction de parkings en 
sous-sol. 
 
Des espaces verts et paysagers seront créés, qui favoriseront les lieux de convivialité. 
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Nous avons travaillé finement pour retrouver les capacités de plantation du site. La moitié du 
site sera en pleine terre. 

L’Éco parc urbain entre l’Arénas et l’axe du pôle 
 
 
Cette image traduit notre désir de mixité au sein de ce quartier : logements, bureaux,… 
Des commerces en rez-de-chaussée se développeront et les bâtiments accueilleront des 
bureaux. 
 

Le parvis des gares (gares ferroviaire et routière) 
 
Le différentiel de hauteurs du site 
Ce quartier, du point de vue de l’urbanisme et de la conception globale, doit constituer un 
véritable centre ville. Nous souhaitons donc construire des bâtiments de hauteurs différentes 



Concertation préalable à la création du pôle multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport 
 

 Groupement DAC / L’agence Mars – Mai 2012 18 

pour renforcer la lisibilité du quartier, lui donner une place particulière au cœur de la 
métropole et marquer l’identité de ce quartier d’affaire. 
 

 
 
La constructibilité du site 
Cette image résume la constructibilité en date d’aujourd’hui : le pôle multimodal de 100 000 
m2, le secteur du Parc expo de 140.000 m², la zone nord de l’aéroport de 150 000 m2, les 
quartiers « plus » mixtes de 265 000 m2. 

 
V –Débat avec les participants 



Concertation préalable à la création du pôle multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport 
 

 Groupement DAC / L’agence Mars – Mai 2012 19 

 
La mixité et la densité dans le projet urbain 
 
Je trouve très intéressant la volonté de créer de la mixité dans ce projet urbain. 
Mais un zonage précis cloisonne les différents espaces. Par exemple, la zone 
d’habitation et de logement est séparée de celle des bureaux.  
En termes de densité, il me semble que le quartier ne sera pas très dense. 
Pourtant, la densité permet de préserver les espaces verts… 
Vous avez parlé de ville compacte. N’est-il pas périlleux de compacter au 
maximum cet espace. Ne faut-il pas préserver certains espaces ? 
 
Comparativement au nombre de m2 construits, seuls 100 000 m2 sont dédiés au 
logement contre 320 000 m2 de bureaux. Il y a certes une mixité mais ne faut-il 
pas rééquilibrer ? De plus, certains parcs de bureau dans le département sont 
actuellement inoccupés.  
 

Réponse de Josep Lluis Mateo : On conserve la présence du naturel dans les 
zones de logement. Il y a un mélange entre les différentes fonctions au sein de chaque 
zone, même si en proportion, les logements représentent une surface moins 
importante. Nous voulons construire une ville compacte et dense, qui respecte 
l’histoire méditerranéenne du territoire. Le défi, c’est également de mélanger 
différentes échelles, naviguer entre l’échelle méditerranéenne et l’échelle de l’entrée 
de ville. 

 
Les transports et les déplacements 
 
J’ai une inquiétude sur le transport et la circulation avec l’implantation du 
palais des expositions, la gare multimodale et l’aéroport. Ce nouveau quartier 
d’affaire va entraîner un surplus de circulation. Dans votre étude, avez-vous 
pensé à cet afflux de population ? 
 
Ce projet important concerne principalement la circulation des personnes. 
Qu’en est-il de la circulation des biens ? Quelle articulation prévoyez-vous 
entre la circulation des personnes et celle des marchandises ? 
 
L’espace de l’Arénas est une porte d’entrée de la ville de Nice. C’est aussi le 
cordon ombilical qui relie les deux moitiés du département des Alpes 
Maritimes. C’est le corridor de l’arc méditerranéen ferroviaire. Cette gare doit 
devenir la principale gare de cet arc… Mais les décisions concernant les 
nouvelles lignes ferroviaires ne sont pas prises. La nécessité d’assurer la 
logistique de la métropole et du département se renforce. À la place du Marché 
d’Intérêt National (MIN) raccordé  à la voie ferrée, vous implantez un parc des 
expositions.  
Vous savez combien à Barcelone, on s’attache aux infrastructures de très 
grande ampleur, alors qu’ici les infrastructures de transport se voient traitées 
à la portion congrue...Notamment la correspondance entre les voyageurs 
ferroviaires et les usagers de la route n’est pas très évidente sur votre plan. 
 
Vous avez évoqué la mutation de la route de Grenoble en boulevard urbain. Un 
point me semble très inquiétant et de nature à mettre en péril l’ensemble du 
système, c’est la sortie du tunnel. Ce tunnel, voie rapide, débouche sur un 
carrefour giratoire. Vous avez parlé d’éco quartier. Vous avez expliqué votre 
souci de la qualité. Il est encore temps de penser à une solution alternative à ce 
carrefour giratoire pour évacuer la circulation automobile. 
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J’ai compris que la liaison entre le pôle multimodal et l’aéroport se faisait par 
un tramway. À la place du tramway, ne pourrait-on pas envisager un système 
automatique, comme en région parisienne, qui rayonnerait dans le secteur de 
l’Arénas et desservirait l’aéroport ?  
 

Réponse de Christian Estrosi : Il y a un an et demi, une phase de concertation a 
été lancée sur le tramway. L’enquête publique du tramway (qui va de l’aéroport 
jusqu’à l’Est de Nice) s’est tenue ces trois derniers mois et s’est achevée le 20 février 
2012. Le commissaire enquêteur doit rendre, très prochainement, son rapport sur 
l’enquête publique conduite qui prendra en compte les remarques et les contributions 
apportées par chacun. Lorsque ce dernier nous aura rendu son rapport sur les 
transports, qui ne concerne pas l’architecture du quartier ni son urbanisme, nous 
rendrons publiques les conclusions que le commissaire enquêteur aura retenues.  
Aujourd’hui, il s’agit de la concertation sur le projet Grand Arénas. 
Par ailleurs, deux éléments de réponse technique ont structuré ce projet : 
o L’implantation, sur ce site, d’une gare multimodale et d’un parc des expositions, 

permet d’éviter le recours à la voiture pour se déplacer jusqu’à ce nouveau 
quartier d’affaire. Il s’agit d’une situation unique en Europe. Il n’y a pas un seul 
endroit en Europe où un parc des expositions est accessible par le tramway, par 
les transports en commun, par l’avion. 

o Je souhaite insister sur les contraintes importantes qui pèsent sur la composition 
urbaine. De nombreux choix sont liés à ces contraintes naturelles : l’eau (un 
Schéma de Cohérence Hydraulique a été réalisé pour y faire face), l’aéroport (la 
hauteur des bâtiments a du être pensée différemment), les différentes cotes (il y 
avait des différences parfois de 10 mètres en hauteur entre certains lieux). Il a 
fallu jouer avec ces différentes contraintes pour en faire des opportunités. 

 
Réponse de Josep Lluis Mateo : Les négociations sur les lignes ferroviaires sont 
encore en cours…Mais la proposition faite est celle d’élargir les voies et d’ajouter deux 
voies supplémentaires à celles qui existent déjà. Au delà d’une gare, c’est un morceau 
de ville vivant que nous souhaitons construire, avec une attention particulière que 
nous portons aux espaces publics.  
La gare d’autobus sera située juste en face de la gare ferroviaire. Les deux gares seront 
donc connectées pour faciliter l’inter modalité des déplacements.  
Le MIN n’existera plus. 
Une grande partie de l’espace public sera piétonnier. Par exemple, les grands 
boulevards qui relieront la gare à l’ensemble des bureaux seront une promenade 
piétonnière. Au centre du Grand Arénas, on tâchera de préserver la tranquillité des 
espaces publics. 
Plusieurs ingénieurs ont réfléchi à la question de la circulation. Le choix du 
positionnement du parc des expositions est relié à ces problématiques d’accessibilité. 
Cet équipement doit être compatible avec les grands noyaux de circulation.  
 

Les parkings 
 
En ce qui concerne le parc des expositions, cela draine par définition de 
nombreux véhicules. Le trafic automobile ne pourra pas être entièrement 
absorbé par les transports en commun. Je ne vois pas où sont prévus les parcs 
à véhicules pour cet équipement. 
 
Je m’intéresse à l’esthétique du projet… Sur la maquette, il y a des parkings... 
S’agit-il de parkings enterrés ou de parkings en surface ? 
 

Réponse de Josep Lluis Mateo : En dessous du parvis de la gare, il y aura un 
monde souterrain, avec des voies, des parkings (enterrés)… 



Concertation préalable à la création du pôle multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport 
 

 Groupement DAC / L’agence Mars – Mai 2012 21 

Dans le parc des expositions, il y a un espace de parkings et de services au rez-de-
chaussée.  
 

Autres remarques 
 
Je suis très surpris du transfert du MIN à La Gaude. J’ai visité de nombreux 
MIN en Europe. Je crois que le transférer est une erreur et qu’il vaudrait mieux 
construire ce nouveau morceau de ville à côté du MIN. C’est une erreur de ne 
pas avoir invité les associations agréées à participer à l’élaboration du projet. 
Au début, nous étions invités pour la concertation autour du tramway… 
 
Quelle sera la capacité hôtelière prévue à proximité du palais des expositions ? 
Est-ce que la philosophie du projet est de construire un pôle très concurrentiel, 
où les gens auront tout sur place, ou est-ce aussi de faire en sorte que les 
visiteurs se déplacent sur un territoire plus large ? 
A terme, qu’est-ce que devient le palais des expositions et le palais Acropolis ? 
 

Réponse de Christian Estrosi : Il y aura besoin d’une capacité hôtelière à 
proximité mais il s’agit également d’irriguer l’ensemble du territoire.  

 
Je représente la Chambre de commerce et d’industrie (CCI). Je souhaite vous 
féliciter et féliciter tous les acteurs qui ont contribué jusqu’à présent pour 
arriver à ce stade de la concertation. La CCI vous félicite d’avoir réussi à 
construire un développement urbain qui soit durable. Il y a trente ans, on 
n’aurait pas traité cette entrée de ville de cette façon, on l’aurait certainement 
beaucoup plus bétonnée. Il était essentiel pour nous que cette entrée de 
métropole devienne véritablement la porte d’entrée de l’avenir de nos 
générations, de nos entreprises, de notre développement. Il fallait un parc des 
expositions d’une taille qui permette au territoire d’être compétitif. 
L’intégration de la gare multimodale et de l’accessibilité du site nous semble 
essentielle. 
L’essentiel c’est de faire un quartier où l’on puisse vivre et où le 
fonctionnement facilite le développement de la Côte d’Azur.  
 
 
VI – Intervention de Christian Estrosi, Député - Maire de Nice, Président 
de Nice Côte d’Azur 
 
À l’issue des présentations qui viennent d’être faites par Christian Tordo, le Président de 
l’Établissement Public d’Aménagement de l’Éco-Vallée et par l’architecte-urbaniste Josep 
Lluis Mateo qui en a la charge, je souhaitais vous donner mon propre éclairage sur ce dossier 
majeur pour notre avenir : le Grand Arénas. 
 

Ce quartier du Grand Arénas, vous le connaissez toutes et tous, mais aujourd’hui nous ne le 
percevons pas dans sa totalité puisqu’il est coupé par la voie ferrée, puisqu’il comprend d’un 
côté le parc Phoenix et le centre d’affaires actuel dont je salue d’ailleurs le dynamisme avec 
près de 5000 emplois, d’un autre côté les vastes terrains du MIN et entre les deux, des 
habitations un peu isolées, le stade Méarelli, quelques hôtels et des parkings. En vérité, le 
Grand Arénas est aujourd’hui une succession de secteurs sans lien les uns avec les autres, 
sans cohérence, sans réel dynamisme. 
 
Vous aurez compris que le projet que vous a présenté Josep Lluis Mateo a pour ambition de 
donner un sens à cette succession de secteurs. Additionnés les uns aux autres, ils 
représentent un territoire de 51 hectares et un potentiel de constructibilité de près de 
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700 000 m² dont la réalisation se fera évidemment au cours du temps, sur une durée 
d’environ quinze ans.  
Chacun peut comprendre ce que signifie cette constructibilité sur 51 hectares situés le long de 
la promenade des Anglais, même si à cet endroit elle s’appelle autrement. Chacun peut 
comprendre combien cet emplacement de 51 hectares est stratégique puisqu’il est 
immédiatement connecté au deuxième aéroport de France avec près de 100 destinations à 
travers le monde fréquentées par 10 millions de passagers dont la moitié empruntent des 
lignes internationales. Demain, et j’en dirai un mot, il sera également connecté aux lignes à 
grande vitesse française et italienne ainsi bien sûr qu’au tramway. 
 
Pour engager la mutation de ce secteur éminemment stratégique, nous avons donné à 
Monsieur Mateo des orientations claires : 
Première orientation : inventer un urbanisme qui tienne compte des risques inondations tout 
en évitant de créer un quartier sur dalle, comme à La Défense par exemple, dont on connaît 
l’aspect peu convivial et pour tout dire peu humain.  
Conformément au plan de prévention des risques inondation, un Schéma de Cohérence 
Hydraulique et d’Aménagement d’Ensemble a ainsi été mis en chantier sous l’égide du 
groupement de maîtrise d’œuvre conduit par Monsieur Mateo, en s’appuyant sur les 
meilleurs spécialistes en ce domaine. Il a pour objectif de déterminer de nouvelles cotes de 
référence qui permettront de mettre hors d’eau les immeubles d’habitation et les immeubles 
de bureaux, tout en reliant de façon douce ces espaces au niveau du sol naturel.  
Ce schéma qui se réalise main dans la main avec les services de l’État est en train de 
s’achever. 
 
Deuxième orientation : j’ai demandé à Monsieur Mateo de ne pas créer seulement un 
quartier d’affaires mais un quartier de ville, un quartier avec des logements, des commerces, 
des espaces publics accueillants et des espaces verts de loisirs et de détente. Il s’agit de créer 
un quartier de vie et de travail à la fois convivial et performant, un quartier vivant et non plus 
une suite d’enclaves qui ferment le soir. Il s’agit en vérité de préfigurer la ville de demain qui 
sera un intelligent compromis entre les activités économiques et les fonctions urbaines et qui 
sera fondé sur des valeurs écologiques autant qu’économiques. 
 
Troisième orientation : organiser ce quartier autour de l’intermodalité. C’est pour moi une 
donnée essentielle et qui d’ailleurs guide mon action à l’échelle de toute la ville de Nice et de 
la métropole. Car ce que je souhaite, je vous l’ai déjà dit maintes fois en différentes occasions, 
c’est mettre en place dans l’ensemble métropolitain un aménagement, un urbanisme et un 
développement qui soient fondés sur l’éco-exemplarité, c’est-à-dire sur des alternatives au 
tout-voiture et sur le contraire de l’étalement urbain. Le Grand Arénas sera ainsi un quartier 
compact comme on dit aujourd’hui, ce qui veut dire un vrai quartier de ville. Il sera connecté 
à tous les moyens de transports : l’avion, le train, le tram, les bus et les cars, les vélos bleus, 
les voitures électriques. Demain, la nouvelle gare routière sera localisée dans le Grand 
Arénas, de même que la gare ferroviaire qui est indispensable pour l’arrêt de la future ligne à 
grande vitesse italienne qui mettra Nice à 1h15 de Gênes et à trois heures de Milan. Il faut 
avoir en tête que Milan est la troisième ville européenne après Londres et Paris. On peut 
facilement en déduire les nouveaux flux d’affaires et d’emplois que cette proximité va générer 
dans le Grand Arénas et plus généralement au bénéfice de l’Éco-Vallée et de la métropole. 
Bien entendu, la nouvelle gare ferroviaire accueillera aussi la LGV française qui nous reliera à 
l’ensemble du réseau national et européen, multipliera nos échanges et renforcera encore 
notre économie.  
 
La quatrième orientation que nous avons donnée à Josep Lluis Mateo est de relier enfin les 
deux côtés de la voie ferrée qui constitue aujourd’hui une véritable barrière entre le sud et le 
nord. 
Avec tout son talent, il a su imaginer quatre grands axes verts qui désenclaveront ce quartier 
et le relieront aux Moulins d’une part et à Nice Méridia d’autre part qui sera la grande 
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technopole de la métropole avec cette caractéristique inédite de se situer en milieu urbain et 
non plus en périphérie. 
 
Un de ces principaux axes nouveaux qui franchiront la voie ferrée se situera sous le talus 
ferroviaire, à la hauteur du lycée hôtelier. Il sera large et « aimable » comme disent joliment 
les urbanistes. Il sera non seulement l’axe qu’empruntera le tramway pour aller du sud au 
nord, en reliant les deux terminaux de l’aéroport, mais aussi un axe pour les modes doux et 
les piétons. J’ai demandé à notre architecte-urbaniste que ce soit un axe vivant, animé, car un 
des enjeux du Grand Arénas est de créer l’envie d’y venir même si l’on n’y travaille pas ou si 
l’on n’y habite pas, comme aujourd’hui on a envie d’aller en centre ville pour le plaisir de 
l’animation urbaine et de sa diversité.  
 
La cinquième orientation du projet du Grand Arénas est absolument fondamentale, c’est 
l’orientation économique. C’est l’enjeu de créer des emplois nouveaux, pour toutes les 
catégories de la population active. L’ambition, je vous l’ai dit, est de créer 20 000 emplois. 
Le projet économique du Grand Arénas se structure autour de deux pôles principaux : 

• tout d’abord un pôle tertiaire qui soit à la hauteur des enjeux d’un territoire de 
550 000 habitants. Un programme de 320 000m² de bureaux sera progressivement 
réalisé, accompagné par de l’hôtellerie, des commerces, des services, mais aussi - et 
c’est une des originalités du projet – par des logements, pour environ 100 000 m² de 
surface, c’est-à-dire 1350 logements recouvrant toute la gamme des besoins. 

• deuxièmement, sera réalisé sur le Grand Arénas un vaste parc des expositions 
d’environ 80 000 m². A l’inverse des palais des congrès actuels, qui datent des années 
80, ce parc des expositions sera parfaitement modulable et polyvalent, c’est-à-dire 
qu’il pourra s’adapter techniquement aux demandes des clients, selon la nature de 
l’événement prévu, qu’il s’agisse de salons, de foires ou de manifestations de grande 
taille. En résumé, l’ambition est de recevoir à Nice et dans la métropole toutes les 
grandes expositions qui aujourd’hui ne trouvent pas de réponse sur la Côte d’Azur 
toute entière. 

Les études montrent que le futur parc des expositions permettra d’injecter chaque année 
dans l’économie locale 750 millions d’euros tout en créant 8500 emplois liés à son 
exploitation et à son fonctionnement. Il s’agit donc là d’un projet exceptionnel. 
Le projet de parc des expositions, comme vous le savez, devrait s’installer sur les actuels 
terrains du MIN qui seront amenés à se délocaliser sur le site que possède le Conseil général 
des Alpes-Maritimes à La Baronne, sur la commune de La Gaude. Nous sommes en 
discussion depuis plusieurs mois avec les opérateurs concernés du MIN, de façon à arrêter 
ensemble, dans le dialogue et avec un esprit d’ouverture, les conditions techniques et 
financières de cette relocalisation.  
Cette relocalisation s’inscrit dans la stratégie d’ensemble en faveur d’un nouveau modèle 
agricole tel qu’il est envisagé par la chambre d’agriculture en coopération avec la métropole 
Nice Côte d’Azur et avec la participation de l’EPA.  
A cet égard le site de La Baronne qui devrait accueillir les activités du MIN constitue un enjeu 
majeur puisque d’une part ce site est le siège du Centre de Recherche de la chambre 
d’agriculture (le CREAT), et que d’autre part il est situé à proximité des pôles d’excellence 
agricoles qui sont prévus dans la partie nord de la plaine, sur la commune de Gattières et 
autour du bec de l’Estéron. Il s’agit ainsi de créer autour de la future plate-forme agro-
alimentaire et horticole une dynamique de tout premier plan, qui sera notamment 
caractérisée par des liens entre la recherche et la production et par la création de circuits 
courts vers les consommateurs.   
 
A côté de ces deux pôles majeurs, il est essentiel de se souvenir que le Grand Arénas fait 
partie du périmètre de l’ÉcoCité Nice Côte d’Azur qui est l’une des treize que le gouvernement 
a retenue dans le cadre de son appel à projets que soutient le Grand Emprunt.  
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Les projets ÉcoCité du Grand Arénas sont exemplaires, qu’il s’agisse de la lutte contre les 
îlots de chaleur en milieu urbain, de la gestion rationnelle de l’énergie, de la gestion 
optimisée des parkings et plus généralement de la ville intelligente. 
Je souhaite d’ailleurs remercier une fois encore les grandes firmes qui soutiennent ces projets 
et notamment CISCO et IBM qui a retenu Nice parmi 5 villes européennes dans le cadre du 
Smarter City Challenge. De même Nice a été choisie par IBM avec 7 autres villes, au niveau 
mondial, sur la thématique des villes intelligentes. 
D’ores et déjà nous avons obtenu du Commissariat aux Investissements d’avenir (c’est la 
véritable dénomination du grand emprunt) une première enveloppe de 4 millions d’euros et 
nous sommes en négociations pour 28 autres millions d’euros pour la seconde tranche de 
l’appel à projets. C’est cela aussi, le Grand Arénas, cette capacité à focaliser sur le site 
l’innovation technologique au service d’une nouvelle façon de vivre et de travailler. 
D’une façon plus générale, le Grand Arénas se caractérise par l’intégration des ambitions 
environnementales propres à toute l’opération Éco-Vallée comme d’ailleurs à la politique de 
développement de la métropole. Qu’il s’agisse par exemple de la gestion de l’eau, qu’il s’agisse 
de la gestion de l’énergie, qu’il s’agisse aussi de rendre le plus perméable possible les sols 
notamment par des plantations en pleine terre, ou qu’il s’agisse, comme je l’ai évoqué, de 
concevoir un quartier autour de l’intermodalité, le Grand Arénas que conçoit Josep Lluis 
Mateo témoignera de la volonté d’éco-exemplarité de l’Éco-Vallée et de la métropole Nice 
Côte d’Azur.  
 
Vous le voyez, le Grand Arénas est un projet de toute première importance pour chacune et 
chacun d’entre nous. 
Il s’inscrit bien entendu dans la stratégie globale de la métropole Nice Côte d’Azur dont l’Éco-
Vallée est la colonne vertébrale, l’espace de jonction entre notre haut pays et le rivage. Le 
Grand Arénas donne au défi métropolitain toute sa force et toute sa cohérence.  
Je n’ai  malheureusement pas le temps, ce soir, de vous retracer les grandes lignes de la 
stratégie métropolitaine dans laquelle s’inscrit le projet du Grand Arénas, ni le temps 
suffisant pour rappeler les axes qui guident le projet de l’Éco-Vallée en général.  
Ce que je peux dire en tout cas c’est que bien évidemment la stratégie de l’Éco-Vallée et celle 
de la métropole sont parfaitement harmonisées afin que l’Opération d’Intérêt National 
produise le meilleur effet de levier sur le développement métropolitain. 
 
Par sa position stratégique, par son ambition de mixité, par ses enjeux écologiques et 
économiques le Grand Arénas est un projet phare de l’Éco-Vallée comme il est un projet 
phare de la métropole tout entière. 
 
Bien entendu, vos avis, vos propositions nous intéressent et c’est pour cela que nous sommes 
venus vous rencontrer ce soir, c’est pour cela que vous disposerez de registres dans les deux 
lieux d’exposition prévus.  
Car comme pour tous les projets de l’Éco-Vallée, et plus généralement comme pour tous les 
grands projets de la métropole, je souhaite que les ambitions soient partagées et que les 
enjeux soient compris de tous. Qu’y a-t-il de plus fort en démocratie que de vouloir en 
commun un même avenir ? Qu’y a-t-il de plus solidaire que de partager les objectifs qui le 
fondent ? 
J’espère en tout cas, ce soir, vous avoir donné l’envie de voir rapidement la mise en œuvre des 
projets du Grand Arénas !  
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2.2. La deuxième réunion publique, 12 avril 2012 
 
 

 
Intervenants :  

• Christian Tordo, Président de l’EPA de la Plaine du Var, Adjoint au maire de Nice 
• Olivier Sassi, Directeur du développement et des projets de l’EPA 
• Marta Cervello, Assistante de Josep Lluis Mateo, Architecte-urbaniste en charge de la 

maîtrise d’œuvre urbaine du projet Grand Arénas 
• Alain Philip, Adjoint délégué aux transports, aux travaux, à l'urbanisme et à 

l'aménagement du territoire de la ville de Nice et Président de Commission en charge des 
transports, de l’urbanisme et des grands travaux de la Métropole Nice Côte d'Azur 

 
 

 
I – Intervention de Christian Tordo, Président de l’EPA de la Plaine du 
Var, Adjoint au maire de Nice 
 
Nous sommes réunis pour cette seconde réunion publique de concertation sur les espaces 
publics du pôle d’échanges multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport et sur le projet de 
ZAC du Grand Arénas. Il ne s’agit pas, aujourd’hui, de tirer le bilan des échanges que nous 
avons eus lors de la première réunion. A l’issue de cette première réunion, des registres ont 
été ouverts pour que le public puisse exprimer ses questions, ses remarques ou 
recommandations sur le projet. 
 
Le bilan officiel de cette concertation sera réalisé lors du prochain conseil d’administration de 
l’EPA qui se réunira en juillet et délibèrera sur les enseignements à tirer. 
Après un mois d’exposition, les chiffres de fréquentation du public sont satisfaisants, près de 
600 visiteurs ont été accueillis dans les deux espaces ouverts, l’un étant sur l’Arénas et l’autre 
en centre ville. Le nombre de contributions traduit l’intérêt de la population pour ce projet 
d’importance pour l’ensemble des communes du territoire de la Plaine du Var, du 
département et de la région. 
 
L’EPA entre désormais dans une phase opérationnelle. Ce projet en est l’illustration. 
Le projet du Grand Arénas représente : 51 hectares, 700 000 m2 potentiels constructibles. Je 
rappelle les orientations prioritaires données au cabinet d’urbanisme, notamment à Josep 
Lluis Mateo, lauréat du concours de l’appel à projet : 

• Inventer un urbanisme qui intègre le risque inondation, très prégnant sur ce 
territoire, sans recourir à l’urbanisme sur dalle ; 

• Dans l’appel d’offre, nous avions exigé la mise en place d’un Schéma de Cohérence 
Hydraulique ; 

• Développer un quartier d’affaire dans un quartier de ville mixte : des logements, des 
commerces, des bureaux… ; 

• Organiser ce quartier autour de l’intermodalité, notamment à partir de la gare 
multimodale qui, à terme, sera le point d’arrivée et de départ de l’ensemble des modes 
de transport et des circulations douces ; 

• Relier les deux côtés de la voie ferrée pour que celle-ci ne constitue plus une frontière 
dans l’espace public ; 

• Redynamiser le développement économique, l’objectif 2011/2026 étant de créer 
20 000 emplois, à travers le développement de l’activité tertiaire et via la création du 
palais des expositions. Le palais des expositions doit permettre de replacer la Côte 
d’Azur dans une position majeure dans le tourisme d’affaire. A l’exception de Genève 
en Europe, il s’agira de l’unique centre des expositions situé à une dizaine de minutes 
à pied d’un aéroport international. Aujourd’hui, l’aéroport Nice Côte d’Azur est le 
second aéroport français, desservant plus de 100 destinations. 
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Ce quartier Grand Arénas sera amené à devenir le cœur de la métropole, son centre de 
gravité. 
Il s’agit de la première opération de l’Opération d’Intérêt National qui a été constituée à 
l’initiative de Christian Estrosi en mars 2008. 
D’importantes contraintes pèsent sur ce site : 

• le risque inondation 
• les différences de niveaux 
• la proximité de l’aéroport 

Elles ont dû être intégrées au projet d’aménagement et ont nécessité un travail approfondi, 
notamment sur les altimétries. Une des réussites du projet est de pouvoir intégrer ces 
différents niveaux dans un ensemble cohérent. L’aéroport pose des contraintes sur la hauteur 
des bâtiments pour des raisons liées aux réglementations de l’aviation civile. 
Le projet présenté correspond de façon précise à ce que nous envisagions dont l’objectif 
ultime est de faire de ce quartier, le centre de la métropole, à l’horizon 2020/2026. 
 
La stratégie est donc désormais fixée et le projet de territoire a été adopté par le conseil 
d’administration de l’EPA en décembre 2011. Nous sommes parés pour entamer la troisième 
phase, d’exécution, de la vie de l’EPA, la première étant la pré-figuration, la deuxième étant la 
phase pré-opérationnelle et l’ensemble des études réalisées pour aboutir au protocole 
financier et au projet de territoire. 
 
Ces opérations sont soutenues financièrement par un protocole de partenariat qui a été signé 
le 12 mars dernier par les partenaires de l’Éco-Vallée, c’est-à-dire l’État, la métropole Nice 
Côte d’Azur, le conseil général des Alpes Maritimes et la Région PACA, sachant que deux 
autres communautés de communes composent notre conseil d’administration, la 
communauté de communes des Coteaux d’Azur et la communauté de communes des vallées 
de l’Estéron mais qui ne sont pas parties prenantes au protocole financier. 
 
Au titre de ce protocole, ce sont près de 380 millions d’euros qui seront consacrés dans les 15 
prochaines années à l’aménagement et au développement économique de ce territoire 
stratégique, créant plus de 25 000 emplois et entraînant un investissement privé estimé à 2 
milliards d’euros. Ces investissements permettront de pérenniser au moins 1500 emplois de 
façon permanente. 
Cette extraordinaire mutation, nous la devons à l’initiative de Christian Estrosi lorsqu’il était 
ministre de l’aménagement du territoire. C’est lui qui a su convaincre l’Etat de créer ici une 
opération d’intérêt national qui est un statut rare en France et qui souligne, qu’aux yeux de 
l’État, le développement d’un territoire intéresse l’ensemble de la nation. 
 
Comme nous l’avons annoncé lors des ateliers d’acteurs, la concertation est bel et bien un 
processus continu au sein de l’Éco-Vallée. 
Après cette rencontre, la concertation sur les espaces publics du pôle d’échanges multimodal 
et la ZAC du Grand Arénas va continuer. Dans quelques mois, débutera une autre 
concertation publique, celle sur Nice Méridia. Et d’autres suivront, autour de chaque grand 
équipement ou projet majeur de l’Éco-Vallée. Nous avons besoin de cette phase de 
concertation pour nous approprier ce projet. 
 
Madame Marta Cervello, associée de Josep Lluis Mateo, architecte urbaniste en charge du 
projet, présentera le projet et la traduction en composition urbaine des principes énoncés. 
Monsieur Matéo, qui est catalan, a gagné le concours lancé par l’EPA pour la maîtrise 
d’œuvre urbaine du Grand Arénas lequel inclut dans son périmètre le projet du pôle 
d’échanges multimodal dont nous allons parler ce soir. 
C’est donc lui, avec toute une équipe pluridisciplinaire placée sous son autorité, qui a été 
chargé par l’EPA et ses partenaires de la composition urbaine de ce site exceptionnel et plus 
généralement de sa mise en œuvre opérationnelle. 
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Avant de lui laisser la parole, je demanderai à Olivier Sassi, Directeur du développement de 
l’EPA de vous présenter quelques plans qui recadrent les enjeux géographiques, économiques 
et environnementaux du Grand Arénas au sein de l’Éco-Vallée. 
Gilles Vrain du cabinet DAC qui assiste l’EPA pour le déroulement des différentes phases de 
concertation vous en rappellera les grandes lignes et l’organisation de la concertation. 
 
Puis nous vous écouterons. Vos avis, vos idées nous intéressent car c’est tous ensemble que 
nous devons forger ce nouveau visage de notre territoire métropolitain. 
 
II – Intervention de Olivier Sassi, Directeur du développement de l’EPA 
 
O. Sassi reprend l’intervention de la première réunion publique (cf. supra) 
 
 
 
III – Intervention de Gilles Vrain, Directeur de DAC Communication 
 
La concertation s’organise selon les règles du code de l’urbanisme. Nous avons, de façon 
concomitante mais séparées, deux phases : 

• une concertation sur le pôle d’échanges multimodal qui a démarré le 15 mars et se 
terminera le 15 avril, 

• une concertation sur la ZAC Grand Arénas qui a commencé le 15 mars et se terminera 
le 30 avril. 

 
Les deux projets sont imbriqués et liés mais ils concernent deux actes fondateurs du projet : 
un grand pôle d’échanges multimodal et ce grand projet de ZAC, qui associera 
investissements publics et privés, sous maîtrise publique d’aménagement. 
Des registres vous permettent de donner des avis et de faire des commentaires. On y trouve 
d’ailleurs des remarques assez positives et enthousiastes sur ce projet. 
Deux lieux d’exposition ont été ouverts, à la Maison des projets du forum de l’architecture et 
de l’urbanisme de la ville de Nice (où se trouve la maquette du projet) et à l’immeuble Le 
phare à l’Arénas. On trouve les mêmes éléments d’information de qualité et pédagogiques 
dans ces deux lieux. 
A l’entrée de cette salle, un dépliant d’information est à la disposition des visiteurs. 
Des informations ont été délivrées dans les journaux, pour diffuser l’invitation à ces deux 
réunions publiques, qui marquent cette concertation. 
La phase suivante permettra la réalisation de deux bilans, à partir des remarques des 
participants aux réunions, des commentaires, des informations données. Ces bilans seront 
présentés aux instances délibérantes pour qu’elles puissent en tirer le bénéfice nécessaire 
pour l’avancement du projet et pour la feuille de route de l’équipe Mateo. 
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IV – Intervention de Marta Cervello, associée de Josep Lluis Mateo 
 

 
Trois principes, trois enjeux sont à la base du projet, et prennent en considération l’essence 
du site, son histoire et le territoire : 

• La nature : la montagne, le fleuve avec les contraintes et les opportunités qu’il 
engendre, la mer. Ces éléments géographiques impactent la culture et les modes de 
vie des habitants. 

• La durabilité du projet : élément technique mais déterminant pour l’avenir de l’Éco-
Vallée. 

• La ville : le projet doit créer un nouveau morceau de ville qu’il faut imaginer autour 
des enjeux de convivialité, d’urbanité, la maîtrise de la construction et des volumes. 
Le site est au cœur d’une nouvelle métropole, qui concentre un ensemble important 
de transports en commun. 
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Une double logique de mouvement : les 
axes Est/Ouest et Nord/Sud 
 
Les infrastructures de la ville de Nice se 
structurent autour d’un tracé est/ouest (la voie 
ferrée, la promenade des Anglais) et divisent la 
ville en deux parties. 
Le périmètre du site est également structuré par 
la vallée le fleuve, le tracé nord/sud autour de 
l’autoroute, la route de Grenoble et le tramway. 
Ces tracés constituent autant de barrières 
physiques. 
 
Le site du Grand Arénas a vocation à devenir un 
véritable quartier de Nice, « un morceau de ville 
dans la ville ». 
 
Le Var constitue autant un atout qu’une 
contrainte pour le site, avec les risques 
d’inondations qu’il induit. 
Dans le cadre du projet, notre premier souci 
était de relier le sud et le nord en franchissant la 
voie ferrée et la promenade des anglais. Ce 
franchissement ne pouvait se faire qu’en passant 
en dessous de ces axes. 

 
Les espaces naturels 
Nous avons cherché à construire une ville durable et verte, en articulant le quartier avec la 
coulée verte qui court le long de la Vallée du Var, pour faire le lien avec le reste de la 
métropole. 
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Une nouvelle conception de la circulation 
 
Le schéma de circulation constitue un des grands enjeux du projet. Le site sera un des mieux 
desservi d’Europe. Avec le schéma de déplacement, l’objectif est d’apaiser la circulation 
automobile, de privilégier les transports en commun et d’encourager les modes de transport 
doux (piétons et vélos).  
 
Il faudra construire des percées pour structurer la traversée dans le quartier et améliorer la 
connexion d’ensemble du site. 

 
Le programme du Grand Arénas 
 
Nous avons réfléchi à la connexion du nouveau quartier avec les quartiers voisins, pour 
favoriser la cohérence d’ensemble du territoire. La disposition des infrastructures (le pôle 
d’échanges multimodal et le parc des expositions) favorisera le développement dynamique du 
site et contribuera à créer un cadre de ville fonctionnel et agréable pour les habitants, pour 
les salariés et pour les visiteurs. 
 
Sur le long terme, la route de Grenoble deviendra un boulevard, une voie plus apaisée avec 
une circulation de centre ville. 
 
Un des axes de déplacement du pôle reliera de façon piétonne la gare et l’aéroport. Le 
programme mixte prévu favorisera l’animation quotidienne le jour et le soir (logements, 
activités tertiaires,…) entre la route de Grenoble et le parvis de la gare. 
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Les espaces naturels forment des liens naturels entre les différents quartiers et participent 
d’une démarche de développement durable. 
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Le pôle d’échanges multimodal 
 
La proximité du terminal de l’aéroport et l’objectif d’intermodalité justifient le 
positionnement du pôle d’échanges. 

 
Le pôle d’échanges 
multimodal comprend 
notamment la gare routière 
et la gare ferroviaire.  
 
Il accueillera les bus 
métropolitains et 
internationaux. 
Le parvis relie les deux côtés 
de la gare et facilite le 
cheminement vers le palais 
des expositions. 
 

La ligne du tramway, la voie de bus et les pistes cyclables permettront de faciliter les liaisons 
entre l’aéroport et le pôle multimodal. 
 
 
 
La topographie 
Pour prendre en considération le risque inondation, il s’agira de créer une nouvelle 
topographie du site permettant un ajustement précis. Le projet d’aménagement a joué sur les 
différentes hauteurs : 

• La cote d’inondabilité est à 6,5m au dessus du sol, 
• La promenade des Anglais se trouve à 8m au dessus du sol, 
• Le chemin de fer à environ 10m. 
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Perspectives du projet d’aménagement du pôle d’échanges multimodal 

L’Axe du pôle et le carrefour du tramway 
 
Sur le passage du tramway, des espaces publics confortables et agréables seront créés. 
La gare ferroviaire se situera au-dessus des voies du tramway et de la gare routière, limitant 
ainsi les déplacements et facilitant les changements de mode de transport. 
 
Pour avoir la sensation d’un espace public élargi, le parvis de la gare se déploie de part et 
d’autre des quais. Il est virtuellement continu. 
 
Le stationnement des véhicules s’organisera notamment par la construction de parkings en 
sous-sol. 
 
Des espaces verts et paysagers seront créés, qui favoriseront les lieux de convivialité. 
Nous avons travaillé finement pour retrouver les capacités de plantation du site. La moitié du 
site sera en pleine terre. 
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L’Éco parc urbain entre l’Arénas et l’axe du pôle 
 
Cette image traduit notre désir de mixité au sein de ce quartier : logements, bureaux,… 
Des commerces en rez-de-chaussée se développeront et les bâtiments accueilleront des 
bureaux. 
 

Le parvis des gares (gares ferroviaire et routière) 
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Le différentiel de hauteurs du site 
Ce quartier, du point de vue de l’urbanisme et de la conception globale, doit constituer un 
véritable centre ville. Nous souhaitons donc construire des bâtiments de hauteurs différentes 
pour renforcer la lisibilité du quartier, lui donner une place particulière au cœur de la 
métropole et marquer l’identité de ce quartier d’affaire. 

 
 
La constructibilité du site 
Cette image résume la constructibilité en date d’aujourd’hui : le pôle multimodal de 100 000 
m2, le secteur du Parc expo de 140.000 m², la zone nord de l’aéroport de 150 000 m2, les 
quartiers « plus » mixtes de 265 000 m2. 
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V – Échanges avec les participants 
 
Le pôle d’échanges multimodal 
 
Je suis conseiller de quartier. J’aurais souhaité avoir des précisions sur le 
nombre de voies SNCF. J’ai eu l’occasion d’être présent à l’inauguration du 
tramway à Reims. La gare de Reims comprend huit voies, dédiées au TER et à 
la navigation des TGV. 
 
Je voulais savoir quel serait le devenir de l’ancienne gare Saint-Augustin et 
savoir si la SNCF ou RFF avait eu l’occasion d’apporter leurs expériences 
techniques sur le projet. 
 

Réponse de Christian Tordo : La gare multimodale a vocation à remplacer la gare 
Saint-Augustin. Tout cela s’est évidemment fait en concertation et en partenariat avec 
la SNCF et RFF sur le projet de gare multimodale et sur l’ensemble du projet. Nous 
avons décidé ensemble de réaliser six voies, sachant qu’à l’horizon 30 à 40 ans, deux 
voies supplémentaires seront nécessaires. D’ores et déjà, nous en tenons compte dans 
le projet et des solutions techniques sont envisagées, lorsque ces travaux seront 
nécessaires. 
La gare sera construite de sorte qu’aucun train ne passera à 300 km/h à travers le 
Grand Arénas. 
C’est un projet intégré dans un protocole de partenariat avec les collectivités 
publiques, qui permet de financer les déficits d’aménagement prévisibles dans ce type 
de projet. Ce projet sera réalisé sur la période 2013/2026, avec quatre phasages 
différents en fonction des priorités. 

 
La position de la gare posait problème par rapport au parc des expositions. Ne 
serait-il pas envisageable de l’avancer et de la déplacer à l’angle du parc des 
expositions pour améliorer l’accessibilité du site aux personnes à mobilité 
réduite ? 
 

Réponse de Marta Cervello : Les personnes qui se rendront au parc des 
expositions viendront par de multiples moyens de transport : en train, en tramway, en 
avion, en bus, en voiture…Un équilibre doit être trouvé dans le positionnement des 
deux équipements : la gare et le parc des expositions. Le positionnement de la gare a 
été décidé en premier lieu parce qu’il semblait stratégiquement plus adéquat en 
rapport avec la route de Grenoble, par la proximité avec la gare routière. Cela 
permettait de construire un véritable pôle d’échanges avec différents moyens de 
transport : bus, tramway, train. Les experts du parc des expositions nous ont 
également suggéré de maintenir une certaine distance avec le pôle d’échanges 
multimodal. Nous avons préféré implanter le parc des expositions au bout du 
périmètre d’intervention pour construire les bases d’un quartier vivant et dynamique. 
Le parc des expositions aura une véritable activité, des événements.  
Réponse de Christian Tordo : La gare multimodale n’a pas été construite à cet 
endroit uniquement pour le parc des expositions. C’est un projet structurant pour 
l’ensemble de l’espace et en particulier pour la composition urbaine envisagée, 
l’intermodalité étant une des priorités. Nous avons validé ces positionnements avec 
des experts. Je me souviens d’une réflexion de Monsieur Mateo lorsqu’il a présenté le 
palais des expositions, il avait souligné l’avantage d’avoir le palais des expositions en 
accès proche de l’autoroute. 
Réponse d’Alain Philip : Deux éléments pour aller dans ce sens. Toutes les 
réalisations de ce type faites aujourd’hui dans le monde montrent qu’on ne place pas 
les arrivées des transports au pied de l’infrastructure. 
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Il existe d’importantes contraintes géométriques pour la réalisation d’un pôle 
d’échanges et la construction de LGV. 
Le choix s’appuie aussi sur la volonté de ne pas positionner le parc des expositions 
trop près du Var, pour garder ses caractéristiques naturelles. 

 
Pour un fonctionnement optimal d’un parc des expositions, il faut que celui-ci 
soit situé à 300m du pôle de transport. Cela permet de réguler les flux et de 
faire en sorte que le parc des expositions puisse, dans un trafic acceptable, 
accueillir l’ensemble des personnes. 
Je trouve donc que le parc des expositions est très bien situé par rapport au 
pôle multimodal. 
 
Je représente la Chambre de Commerce de d’Industrie. La gare multimodale 
constitue un élément économique essentiel et relativement exceptionnel. Ce 
n’était pas évident de redonner une visibilité économique sur le plan 
international. Au niveau de l’aéroport, la continuité entre le quartier et 
l’aéroport via le tramway constitue un outil d’intégration total des transports, 
du tourisme. Pour les personnes qui n’étaient pas entièrement satisfaites de la 
concertation LGV, la problématique RFF est simple, la nouvelle gare de Nice 
est la gare multimodale. 
 
Le projet d’aménagement Grand Arénas 
 
Vous parlez des aéroports mais vous ne parlez pas des aérogares. Les 
aérogares 1 et 2 font-elles partie du Grand Arénas ? 
 

Réponse de Christian Tordo : Lorsqu’on parle de l’aéroport, on parle de 
l’aérogare 1 et 2. Elles font donc bien partie du projet. En particulier, sur le trajet 
est/ouest du tramway, l’extension ira aux aérogares 1 et 2. 
La combinaison de ces aérogares, permettant des liaisons nationales et 
internationales, le tramway et le parc des expositions, donneront vraiment à ce 
territoire une position concurrentielle en Europe en matière de développement 
économique. 
Réponse de Marta Cervello : Il s’agit d’un périmètre de réflexion. Nous n’avons 
pas la maîtrise de ces aérogares mais ils sont pris en compte et seront connectés avec 
le quartier. 

 
Quel sort sera réservé aux propriétaires de foncier dans la zone nord du Grand 
Arénas ? Allez-vous les exproprier ? 
 

Réponse de Christian Tordo : Sur le périmètre du Grand Arénas, la propriété 
publique du foncier est de 95%. Concernant l’espace Aubert, il sera intégré dans un 
plan d’ensemble, avec un foncier privé qui s’inscrira dans la ZAC. On parlera de « leur 
sort » au moment opportun. On a très clairement affirmé, sur cette question du 
foncier, que nos principes seraient « ni spoliation, ni spéculation ». Cela s’appliquera 
sur toute la Plaine du Var. 
Réponse de Alain Philip : Il s’agit d’une opération globale d’aménagement, qui ne 
se développera pas uniquement sur du foncier public. Sur l’Éco-Vallée, certaines 
opérations sont réalisées sous maîtrise publique, lorsque l’enjeu l’oblige. D’autres sont 
réalisées par le privé, comme sur Nice Méridia, où des opérateurs privés interviennent 
dans le cadre d’un programme, d’un règlement fixé par la collectivité. 
Pour revenir au Grand Arénas, une grosse partie du foncier est maîtrisé par la 
collectivité, notamment les emprises des Marchés d’intérêt nationaux (MIN) qui 
représentent 27 hectares sur l’ensemble. Pour le MIN, des négociations de 
délocalisation sont en cours sur le site de La Baronne avec les grossistes, les 
producteurs, la chambre d’agriculture. 
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Quand la collectivité aura besoin d’intervenir et d’acquérir ces terrains privés, elle 
usera, si nécessaire, des outils réglementaires en matière d’urbanisme : l’acquisition 
par négociation des terrains et la possibilité d’expropriation en cas de blocage. Mais 
sur le Grand Arénas, ces espaces sont très minoritaires. 

 
Quand est-ce que le plan définitif sera réalisé ? 
 

Réponse d’Alain Philip : Aujourd’hui, nous sommes en phase de concertation 
préalable, nous discutons sur des principes. A mesure que le projet s’affinera, d’autres 
périodes d’échanges s’organiseront, notamment au cours des enquêtes publiques. 
 

Comment avez-vous prévu de gérer les stationnements auprès de la gare 
multimodale ? 
 

Réponse de Marta Cervello : Il y aura entre 8000 et 10 000 places 
conventionnelles de parkings, publics et privés, dans le Grand Arénas ; et sur le pôle, 
1500 places seront publiques et 1000 privées, liées aux bâtiments résidentiels. Les 
places de stationnement sont positionnées stratégiquement en fonction de 
l’accessibilité et ayant pour vocation de devenir des parkings relais. 

 
Avez-vous considéré des systèmes de parkings à haute densité ? 
 

Réponse de Marta Cervello : Cela sera prévu dans la phase de construction. 
Réponse de Christian Tordo : Dans le cadre de l’appel à projet ÉcoCité, nous 
avons un projet avec IBM et Cisco pour essayer d’optimiser l’utilisation des parkings 
et la gestion des flux. 

 
L’approche durable du projet d’aménagement 
 
Je remercie pour cette présentation très bien faite.  
Vous allez créer une densité très forte sur cette zone. Pour bien connaître la 
situation énergétique du département, nous sommes en bout de ligne 
électrique. Il y a un vrai challenge en termes de faisabilité du projet sur 
l’approvisionnement énergétique. 
 

Réponse de Marta Cervello : Dans ce programme mixte, il y a une non 
concomitance des besoins d’usage d’électricité entre les employés et les habitants. 
Cela contribue à créer les conditions d’une densité durable. 
Réponse de Christian Tordo : Dans toute la réflexion globale que nous avons sur 
le projet d’aménagement de l’Éco-Vallée, la dimension « consommation énergétique » 
est très importante. Nous avons mis en place de nombreux projets pour améliorer la 
production locale (émergence de projets de bio masse) et limiter la consommation 
énergétique (notamment dans le cadre de l’appel à projet ÉcoCité). 
Réponse d’Olivier Sassi : Nice Côte d’Azur a été sélectionné parmi treize grands 
projets urbains, à l’échelle nationale, pour devenir sur la partie sud de la Plaine du 
Var, un des laboratoires français de la ville du futur. Sur le pôle multimodal, nous 
avons fait un effort particulier pour déployer des premières actions qui vont bénéficier 
de fonds du grand emprunt. Sur les deux premiers bâtiments réalisés au sein du pôle 
multimodal, nous avons soumis des projets pour les réaliser de façon particulièrement 
exemplaires et en faire des démonstrateurs de bâtiments qui consomment peu ou pas 
d’énergie ou de puissance en période de pointe. Cela contribue à répondre, à la fois, à 
des objectifs d’efficacité énergétique et de fragilité sur le réseau. Ces deux premiers 
bâtiments vont donner le ton sur le niveau d’ambition attendu pour les autres à 
construire. 
Nous mettons en place les projets de « smart grid », c’est à dire de réseau électrique 
intelligent pour résoudre cette problématique énergétique. L’Éco-Vallée détient les 
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deux principaux projets de démonstrateur de réseau électrique intelligent, à l’échelle 
nationale, l’un étant développé par un consortium mené par ERDF et l’autre 
développé par Veolia. On construit donc un territoire de référence en matière de 
développement durable. 
 

Une remarque sur le mot éco quartier, c’est dommage qu’on ne retrouve pas 
ces éléments dans votre présentation. Des choses qui consomment peu sont 
réalisées mais ne sont pas affichées… 
Pour le cabinet d’architecte, avez-vous intégré ces questions de performance ? 
 

Réponse de Marta Cervello : Concernant les espaces publics, notre premier défi 
est celui de réduire l’effort énergétique du projet. L’espace public a bénéficié de cette 
démarche ÉcoCité. 
Réponse de Christian Tordo : Nous avons adopté en conseil d’administration en 
2011 le cadre de référence pour la qualité environnementale de l’aménagement et de 
la construction qui n’a pas vocation à s’imposer à l’ensemble des promoteurs puisque 
l’EPA n’a pas de disposition normative. Il sera cependant utilisé comme outil 
fortement incitatif pour que les promoteurs et aménageurs intègrent ces 
recommandations sur l’ensemble du territoire. 

 
Concernant la gestion des eaux pluviales, avez-vous une stratégie écologique 
particulière ? 
 

Réponse de Marta Cervello : Pour les eaux pluviales, nous souhaitons réaliser des 
plantations en pleine terre pour rendre les sols les plus perméables possibles et 
améliorer l’écoulement naturel des eaux. Dans le cadre de fortes pluies ou crues, il y 
aura un pré dimensionnement pour l’écoulement des eaux. 
Réponse d’Alain Philip : On a refusé l’approche dallage. 
Réponse d’Olivier Sassi : Si on se compare à l’état actuel, on a une zone 100% 
imperméabilisé, qui passera à 50%. Le document qui donne des règles aux 
promoteurs, énonce des règles sur les débits de fuite liés à chacune des réalisations. 
On gère cette question à l’échelle du quartier urbain, en limitant l’imperméabilisation 
et à l’échelle de la construction, en limitant le débit de fuite. 

 
VI – Conclusion de Christian Tordo, Président de l’EPA de la Plaine du 
Var, Adjoint au maire de Nice 
 
Je vous remercie pour la qualité des échanges que nous avons pu avoir ce soir. Toutes les 
interventions et questions étaient pertinentes et nous avons réussi à nous écouter 
mutuellement. 
 
Notre ambition, c’est véritablement de créer, à la fois, une entrée de ville pour Nice, mais 
aussi faire de cet endroit, le cœur de la métropole Nice Côte d’Azur à l’horizon 2025/2030, 
pour nos successeurs et nos enfants. 
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2.2.  

3.  Synthèse des avis,       
 bilan de la concertation 

 
 
La concertation s’est tenue conformément aux délibérations publiques et dans un climat 
serein et positif. Pendant un mois, la participation a été constante dans les lieux d’exposition 
et les deux réunions publiques ont connu une bonne fréquentation. Au delà des habitants, les 
acteurs économiques et associatifs se sont mobilisés. Les débats et les échanges ont permis 
d’apporter des réponses précises aux préoccupations. 
 
Il faut noter que dans les remarques écrites des registres un quart environ ont un caractère 
positif et soulignent la nécessité et les qualités globales du projet pour l’avenir de la 
métropole. Elles formulent pour certaines des encouragements à aller vite. Des demandes 
d’informations très opérationnelles sur les constructions ont été formulées sans pouvoir 
recevoir de réponses formelles. Cet état de fait s’explique par le stade d’avancement du 
projet. Le positionnement en amont des décisions architecturales de cette concertation 
préalable ne permettait pas de montrer des projets définitifs. Les grandes infrastructures 
(gare TGV, gare routière, …) feront ensuite l’objet de concertations spécifiques organisées par 
leurs maîtres d’ouvrage. Il a également été rappelé par le président de l’Etablissement Public 
d’Aménagement que la concertation était un processus continu au sein de l’Eco-vallée et que 
d’autres rendez- vous seraient proposés pour débattre du projet au fur et à mesure de son 
avancement. 
 
 
AVIS EXPRIMÉS SUR LES VOIRIES ET ESPACES PUBLICS DU PÔLE 
D’ECHANGES MULTIMODAL NICE SAINT AUGUSTIN/AEROPORT SUR LES 
REGISTRES ET AU COURS DES REUNIONS PUBLIQUES 
 
En synthèse les remarques formulées font apparaître deux grandes préoccupations sur:  

• Les voiries du pôle et leur articulation avec le réseau routier, 
• Les espaces publics du pôle et la qualité de son fonctionnement multimodal. 

 
Une partie des remarques concernent le rôle des voiries et la place du 
stationnement automobile. Ce sont les liens entre le pôle d’échanges 
multimodal de transports en commun et le réseau routier, qu’il s’agisse du 
transport des personnes ou des marchandises, qui sont interrogés. Si le fait que 
le site sera l’un des mieux desservi d’Europe par les transports en commun 
(avion, TGV, bus, tramway,) fait consensus, deux questions s’expriment : Les 
réseaux piétons/vélos et les transports en commun seront ils vraiment utilisés ? 
Le réseau de voirie permettra t’il d’améliorer la connexion automobile du pôle 
avec la ville ?  
 
Ces deux préoccupations s’expriment de diverses manières : 
 
« J’ai une inquiétude sur la circulation avec l’implantation de la gare multimodale, du 
palais des expositions et l’aéroport. Ce nouveau quartier d’affaire va entraîner un surplus 
de circulation automobile. Dans votre étude, avez-vous pensé à cet afflux de population ? 
 
Ce projet important concerne principalement la circulation des personnes. Qu’en est-il de la 
circulation des marchandises ?  
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L’Arénas est une porte d’entrée de la ville de Nice. C’est aussi le cordon ombilical qui relie les 
deux moitiés du département des Alpes Maritimes.  La nécessité d’assurer la logistique de la 
métropole se renforce. Or à la place du Marché d’Intérêt National (MIN) raccordé à la voie 
ferrée, vous implantez un parc des expositions. Les infrastructures de transport semblent 
traitées à la portion congrue...La correspondance train et voiture n’est pas très évidente sur 
votre plan. 
 
Vous avez évoqué la mutation de la route de Grenoble en boulevard urbain. Un point me 
semble très inquiétant et de nature à mettre en péril l’ensemble du système, c’est la sortie du 
tunnel. Ce tunnel, voie rapide, débouche sur un carrefour giratoire. Vous avez parlé d’éco 
quartier. Vous avez expliqué votre souci de la qualité. Il est encore temps de penser à une 
solution alternative à ce carrefour giratoire pour évacuer la circulation automobile. 
 
En ce qui concerne le parc des expositions, cela draine par définition de nombreux 
véhicules. Le trafic automobile ne pourra pas être entièrement absorbé par les transports 
en commun. Je ne vois pas où sont prévus les parcs à véhicules pour cet équipement. 
 
Je m’intéresse à l’esthétique du projet…Sur le plan, il y a des parkings...S’agit-il de parkings 
enterrés ou de parkings en surface  
 
Des parcs relais sont ils prévus pour que les automobilistes laissent leur voiture aux portes 
de la ville ? » 
 
Les comptes- rendus des débats du chapitre précédent précisent les réponses 
apportées. La nouvelle conception de la mobilité, le schéma de circulation et les 
réponses en termes de stationnement sont jugés bien adaptés par les 
participants et parfois innovants (parking à gestion optimisée). Ils répondent 
aux préoccupations même si certains habitants restent dubitatifs devant les 
changements de comportements que ce pôle d’échanges multimodal va 
provoquer. 
 
Une deuxième partie des avis concerne donc la qualité du fonctionnement du 
pôle d’échanges multimodal et la conception de ses espaces publics. 
 
« J’aurais souhaité avoir des précisions sur le nombre de voies SNCF. La gare de Reims 
comprend huit voies, dédiées au TER et à la navigation des TGV. 
 
Je voulais savoir quel sera le devenir de l’ancienne gare Saint-Augustin et savoir si la SNCF 
ou RFF avait eu l’occasion d’apporter leurs expériences techniques sur le projet. 
 
La position de la gare pose problème par rapport au parc des expositions. Ne serait-il pas 
envisageable de l’avancer et de la déplacer à l’angle du parc des expositions pour améliorer 
l’accessibilité du site aux personnes à mobilité réduite ? 

 
Je trouve moi que le parc des expositions est très bien situé par rapport au pôle multimodal. 
Pour un fonctionnement optimal d’un parc des expositions, il faut que celui-ci soit situé à 
300 m du pôle de transport. Cela permet de réguler les flux et de faire en sorte que le parc 
des expositions puisse, dans un trafic acceptable, accueillir l’ensemble des personnes. 
 
Je représente la Chambre de Commerce et d’Industrie. La gare multimodale constitue un 
élément économique essentiel et relativement exceptionnel. Ce n’était pas évident de 
redonner une visibilité économique sur le plan international. Au niveau de l’aéroport, la 
continuité entre le quartier et l’aéroport via le tramway constitue un outil d’intégration 
total des transports, du tourisme. Pour les personnes qui n’étaient pas entièrement 
satisfaites de la concertation LGV, la problématique RFF est simple, la nouvelle gare de 
Nice est la gare multimodale. 
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La gare routière accueillera-t-elle toutes les lignes de bus y compris internationales ? N’est-
elle pas sous dimensionnée surtout si elle reçoit tous ceux aujourd’hui basés aux terminaux 1 
et 2 ? Quel lien entre la gare routière et le tram ? Quel lien à pied entre la gare TGV et le 
terminal 1 de l’aéroport ? Il faut que l’ensemble des liaisons soient faciles et rapides. 
J’ai compris que la liaison entre le pôle multimodal et l’aéroport se faisait par un tramway.  
A la place du tramway, ne pourrait-on pas envisager un système de véhicule automatique, 
comme en région parisienne, qui rayonnerait dans le secteur de l’Arénas et desservirait 
l’aéroport ?  
 
La place de la nature n’est pas suffisante. Il faudrait faire plus et penser aux générations 
futures en préservant l’environnement, en évitant de tout construire. » 
 
 
Ces questions sont pour une part liées à la complexité du site. En effet sa 
topographie, le risque inondation et les ouvrages de superstructures qui le 
traversent conduisent à imaginer des réponses urbaines complexes que l’image 
rend parfois difficile à saisir. Les coupes et perspectives présentées et 
commentées par l’équipe de l’agence d’urbanisme de Jose Lluis Mateo, mais 
aussi la maquette exposée ont permis de mieux analyser les fonctionnalités et la 
complémentarité des divers espaces. 
 
 
Pour être complet quatre dernières remarques proposées dans les registres concernent, 
pour l’une, le chantier du pôle et pour les autres, le projet d’ensemble du Grand Arénas. 
La première est une demande d’accompagnement de la phase de travaux par un système 
internet de navigation routière.  
« De 2013 à 2017 il y aura en permanence des changements de sens de circulation. Pour 
éviter les embouteillages et permettre aux personnes qui travaillent dans le quartier avec 
une voiture de pratiquer leur métier (je suis aide soignante) un site internet serait 
pratique. » 
 
Les trois autres concernent le projet du Grand Arénas dans son ensemble. 
« Quel avenir pour le stade MEARELI ? Est-ce toujours une zone verte ? 
 
 Le parc de l’eau ne devrait-il pas changer de nom puisqu’il est séparé du Var par la voie sur 
berge ? 
 
Les personnes qui habitent sur les collines de Nice (Caucade- Sainte Marguerite) ne vont-ils 
pas perdre leur vue et la qualité de leur paysage si des tours sont construites ? » 
 
 
En synthèse 
Les questions et suggestions concernant les voiries et espaces publics de pole d’échanges 
multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport ont porté sur les qualités de sa réalisation sans 
remettre en cause sa nature et les options présentées. Le projet se trouve conforté dans ses 
fondements et objectifs. Durant les réunions publiques, des réponses précises ont été 
apportées aux préoccupations et les interventions des élus et des techniciens ont permis de 
clarifier les informations et les grandes options.  
A ce stade de l’élaboration du pôle d’échanges multimodal qui mobilise de nombreux acteurs 
publics et de la concertation préalable, les réponses opérationnelles sont encore en cours 
d’étude, ce qui est parfois difficile à comprendre pour les habitants. Il a été rappelé, que cette 
nouvelle étape de concertation avec la population qui s’achève et fait l’objet de ce bilan, serait 
suivi d’autres moment d’échanges au fur et mesure de l’avancement du pôle d’échanges 
multimodal Nice Saint-Augustin / Aéroport. 
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4. Annexes 
 

4.1. Supports d’information et de concertation 
 
 
Expositions 
 
Deux jeux composés de grands panneaux 

• Maison des projets du Forum de l’Urbanisme et de l’Architecture de la Ville de Nice 
• Salle d’exposition, immeuble Le Phare, Nice-Arénas 
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Affiches 

Format A3 cm. Imprimée en 100 exemplaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plaquette de la concertation 

Format fermé 15 x 21 cm et format ouvert 60 x 21 cm 
Diffusée à 5 000 exemplaires 
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Roll’Up 
Format 85 x 251 cm 

 

 

 

Présentation PowerPoint pour les deux réunions publiques  

1ERE REUNION PUBLIQUE 
15 mars 2012 à 17h 
UFR Staps – Faculté des Sciences du Sport,  
Amphithéâtre n°2 
 
 
 
 
 
 
 
2EME REUNION PUBLIQUE 
12 avril 2012 à 17h 
UFR Staps – Faculté des Sciences du Sport,  
Amphithéâtre n°2 
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Dossier de presse  

Composé de 12 pages, format 21 x 29,7 cm 

 

Communiqué de presse 

1 page, format 21 x 29,7 cm 

 
 

 

 
Annonces presse 

 
Direct Matin : format 205 x 130 mm 

Nice Matin : format 254 x 96 mm 
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Nice-Matin, le 10 mars 2012 
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Direct Azur, le 12 mars 2012 
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Annonce Web 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Site internet « Ville de Nice » 
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Site internet "Métropole Nice Côte d'Azur" 
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Bulletin municipal  « L’actu dans la ville », mars 2012 

4.2. 
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4.2. Articles de presse  
 
Nice-Matin, le 15 mars 2012 
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Direct Azur, le 15 mars 2012  
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Nice-Matin, le 16 mars 2012 
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Nice-Matin, le 13 avril 2012 
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